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RAPPORT D'ACTIVITE 2000

L'A.E.T.M., une organisation non gouvernementale de droit luxembourgeois, s'est donné comme mission
d'aider les populations les plus démunies du Tiers-Monde. Cette aide a pour objectif de soutenir des initiatives
locales dans leur volonté de développement, sans tenir compte de considérations de race, de religion ou de
politique.

L'A.E.T.M. s'emploie à sensibiliser l'opinion à la nécessité de participer au développement du Tiers-Monde par
des micro-projets et donne aux bonnes volontés l'occasion d'y apporter leur concours, en versant une cotisation
régulière.

Le volume des cotisations est stable. L'effort d'information et de sensibilisation doit être poursuivi, notamment
auprès des nouveaux fonctionnaires, afin d'atteindre deux objectifs : l'augmentation du nombre de membres et
une plus grande participation de ceux-ci à la vie de l'association, notamment lors des assemblées générales.
Ceci est important étant donné l'inscription dans nos objectifs de la sensibilisation de nos membres aux
problèmes du Tiers-Monde.

La situation financière est satisfaisante. Le solde est positif. Nous souhaiterions financer plus de projets, mais
nous voulons le faire avec sérieux, ce qui retarde, ou empêche, le financement de projets, dans la mesure où la
garantie de bonne réalisation ne nous paraît pas suffisante.

L'association développe des contacts dans les pays du Tiers-Monde afin d'augmenter son action en faveur de
ces régions défavorisées. Ces contacts ont encore donné des fruits cette année. D'autre part la possibilité de
contact direct avec les organisateurs locaux ou des personnes de confiance ayant vu la réalisation des projets,
permet de s'assurer de la bonne utilisation des fonds de l'association. C’est le cas cette année où des membres
de l’association ou des personnes de confiance sont allés visiter les projets sur le terrain.

Avis favorable a été donné aux projets suivants :

• Projet MAROC - TIZI N'OUCHEG - Electrification . Tizi est un village berbère accroché à une altitude
de 1800 m dans le haut-Atlas à 60 km au sud de Marrakech. Sa population de la tribu autochtone berbère
AIT MARGANE, composée de 85 familles, vit en quasi autarcie dans une précarité extrême. Sans accès
carrossable, ni courant électrique, ni eau courante, ni soins sanitaires, ses 500 habitants analphabètes (ne
parlant que le berbère) souffrent de leur isolement culturel et géographique. La première école a été crée il
y a deux ans et fonctionne difficilement.

Actuellement, les douars voisins de TIZI : ANNAMER et AGUERD, situés en aval sont inclus dans le
programme d’électrification de l’Office national d’Electricité et les travaux sont déjà en cours.

Etant donné la situation en altitude et l’isolement du village de TIZI – pas de chemin carrossable – le coût
de l’électrification s’avère particulièrement élevé et l’Office national de l'électricité  demande une prise en
charge par foyer de 10 000 LUF. Cette charge est insupportable pour la majorité de la population
partiellement ou totalement insolvable.

Le projet consiste en :

− Tirer la ligne jusqu’au village de TIZI;

− Equiper chaque foyer d’un point lumineux (ampoule basse tension).

Le Montant est de 500 000 LUF cofinancé pour moitié par le Gouvernement luxembourgeois.

• Projet MAROC - TIZI N'OUCHEG - Jardin d'aromates. Les terrains sont situés en amont du Douar de
TIZI N’OUCHEG à une altitude de 1 800 m dans la vallée de l’OUKIRA. Leur superficie est d’environ 50
ares. Le climat est un microclimat de montagne contrasté (-5° à +40°) et à faible pluviométrie. Ils sont la
propriété de la Commune rurale de SETTI FATMA et de l’Office national des « Eaux et forêts et
montagnes ».

Les terrains sont isolés de l’habitat humain et de l’agriculture non biologique car dans une zone d’accès
difficile et non carrossable. De plus, ils sont à l’abri des nuisances atmosphériques étant à plus de 50 km de
toute pollution industrielle.

Les terrains se composeront de 10 à 15 parcelles en terrasses de 2 à 3 ares chacune, clôturées partiellement
de grillages et de murs en pierres naturelles et de haies défensives (figuiers de barbarie). Ils seront irrigués
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moyennant la mise en service de chenaux de montagne (SEGUIA) et alimentés par les eaux irrégulières
des Hauts-Plateaux (Citerne et réservoir indispensables).

Les plantes thérapeutiques et culinaires envisagées sont : sauge, jasmin, sarriette, thym, marjolaine,
verveine, iris, origan, armoise, menthe, santoline, tagete. Des tests sont en cours par un ingénieur
spécialisé. De plus, il est envisagé d’acclimater de nouvelles espèces spécifiques locales, telle que la plante
« touga de Tizi », qui pourrait avoir un intérêts économique et nutritionnelles en protéines considérable.

Le projet consiste en :

− Déblaiement et aménagement des parcelles,

− Pose des clôtures en grillage sur fondement en béton armé,

− Captage et adduction d’eau, mise en place des chenaux et du réservoir,

− Drainage et arrosage,

− Acquisition des ustensiles et des outils,

− Achat des graines et semences,

− Préparation et amélioration du sol,

− Construction de trois silos de compostage,

− Construction de serres

− Acquisition de matériels de mesure de la pluviométrie et de la météo.

Le montant est de 1 280 000 LUF cofinancé (demande en cours) pour moitié par le Gouvernement
luxembourgeois.

• Projet SENEGAL - Appui à l'artisanat, à l'agricultu re urbaine et au recyclage des ordures. Ce projet
est réalisé en collaboration avec Frères de hommes Luxembourg qui assure la maîtrise du projet et du
Gouvernement luxembourgeois. Le montant global du projet est de 3 108 000 LUF. Il s’agit d’un projet
sur deux ans, constitué de deux volets principaux :

(a) Appui à des services alternatifs : Mutuelle de santé, garderies d’enfants, école. Cette partie est en
cours de réalisation et financée avec d’autres partenaires ;

(b) Appui à des activités artisanales, agricoles.

Europe Tiers monde intervint dans la cadre de la seconde partie:

− Appui à l'agriculture urbaine: Création de magasins autogérés par les groupements de femmes,

− Appui à la transformation artisanale de la pêche: Formation des groupes de femmes, achat de
matériels.

Le montant demandé à AETM est de 527 000 LUF.

Par ailleurs, des projets proposés à l'Association n'ont pas été retenus, en général par manque de garanties ou en
raison du non-respect de nos critères. Il s'agit de :

• INDE: Rabindranath Tagore International Institute of Cardiac Sciences,

• BENIN: CRDB - Demande de collaboration,

• CAMEROUN: Pinyin Sustainable Farming System,

• SRI LANKA: LIONS CLUB: Participation

• GHANA: Ativoe Kludze: Demande d'information

• BENIN: Demande de coopération

• CAMEROUN: ASBE Demande d'assistance,

• SURINAM: Action sociale d'aide au développement rural

• CAMEROUN: AMNA Demande d'informations,

• BENIN: AGIR Demande de collaboration,

• MALI: ESPOIR-AC Demande de coopération,
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• CONGO (RD): ADA,

• RWANDA: AEO - CNA Demande d'assistance médicale,

• BENIN: Demande de développement de partenariat,

• CONGO (RD): Demande de développement de partenariat,

• CAMEROUN: Conseil des Fédérations Paysannes du Cameroun,

• BENIN: ASMA,

• BENIN: OPOB,

• MAROC: SALAM,

• CAMEROUN: SOS Village,

• CAMEROUN: CAPDA,

• CAMEROUN: ALLIANCE,

• MALI: GRID,

• CONGO: Comité Congolais contre la faim et pour le développement,

• TOGO: APET,

• MALI: GRDR,

• MAROC: RATABAT,

• UGANDA: Patience Widows Group,

• PEROU: Institut péruvien d'éducation pour les droits de l'homme et la paix,

• CAMEROUN: ICF,

• COLOMBIE: MENEGUA,

• INDONESIE: GARUDA,

• BOURKINA: Agence internationale pour le développement.

D'autres projets sont à l'étude, notamment en INDE et au Viet-nam et les décisions seront prises en 2001.

Les contacts sont maintenus avec d'autres associations sœurs, telle que celle de Bruxelles ainsi qu'avec d'autres
ONG. AETM fait partie du cercle des ONG luxembourgeoises. Nous comptons que ces liens étroits se
développeront encore durant l'année 2001.


